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---------- 
ARTICLE 23 

 

Rédiger ainsi le dernier alinéa du I de cet article : 

« Les instituts universitaires de formation des maîtres sont des établissements 
interuniversitaires. Ils sont rattachés aux universités de chaque académie.» 

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les instituts universitaires de formation des maîtres ne dépendent pas d’une seule 
université et sont répartis sur l’ensemble de l’académie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


